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Desertion de l'armée de terre

Par gatien, le 16/05/2011 à 20:07

Bonjour,rnj'ai deserter de l'armée française suite a une demande de demission qui m'a ete
refusée, je souhaiterai savoir les risques que j'encoure ?

Par mimi493, le 17/05/2011 à 12:03

La désertion est un délit passible de 3 ans de prison

Par luigi87, le 16/04/2012 à 11:19

Je viens au nouvelles ???rntu en es ou de ta désertion ?

Par luigi87, le 16/04/2012 à 11:19

Je viens au nouvelles ???rntu en es ou de ta désertion ?

Par anaisftv, le 25/07/2012 à 12:21



Bonjour,rnrnJe m'intéresse à la désertion pour un reportage et je suis à la recherche de
personne qui seraient actuellement dans cette situation. Peut-être est-ce le cas de l'un d'entre
vous? rnJe vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande.rnN'hésitez pas à
me contacter: 06 89 08 39 12 rnCordialement,
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